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DECISION MODIFICATIVE DE LA DECISION DU 6 OCTOBRE 2025 RELATIVE AU TRANSFERT DE 
L’AUTORISATION DU SSIAD DE MONTREUIL-SUR-MER AU PROFIT DE LA FÉDÉRATION ADMR DU PAS-DE-

CALAIS

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L313-1 et suivants relatifs à 
l’autorisation et à l’agrément des établissements et services sociaux et médico-sociaux et D312-1 et suivants 
relatifs aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des services de soins infirmiers à 
domicile ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, dans sa version modifiée ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-
France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Hugo Gilardi en tant que directeur général 
de l'agence régionale de santé des Hauts-de-France, à compter du 15 novembre 2022 ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS en date du 6 octobre 2025 autorisant le transfert de l’autorisation 
du SSIAD de Montreuil-sur-mer géré par l’association sanitaire du Pays de Montreuil au profit de la Fédération 
ADMR du Pas de Calais ;

Considérant que la décision du 6 octobre 2025 comporte une erreur matérielle portant sur la répartition des 
58 places du SSIAD de Montreuil-sur-Mer et que celui-ci ne dispose pas de places pour personnes en situation 
de handicap ;

DECIDE:

Article 1 :  L’article 2 de la décision du 6 octobre 2025 est modifié comme suit :

« La capacité du SSIAD de Montreuil-sur-mer est de 58 places, réparties en :
47 places pour personnes âgées,-
11 places de soins d’accompagnement et de réhabilitation à domicile pour personnes atteintes de la -
maladie d’Alzheimer ou troubles apparentés au sein d’une équipe spécialisée (ESA).

Cet établissement sera répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la 
façon suivante :
N° FINESS de l’entité juridique : 62 003 330 8
N° FINESS de l’établissement : 62 011 536 0 »

Le reste de la décision du 6 octobre 2025 est sans changement.

Article 2 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service devra être porté à la connaissance du directeur général de l’ARS, conformément à 
l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des 
autorités compétentes concernées.

Article 3 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’accusé de réception à :



- Monsieur le président de la Fédération ADMR du Pas-de-Calais - 780 rue Fernand Fanien – 62232 
Fouquières-lès-Béthune.

- Monsieur le président de l’ASPM– 4 rue Carnot – 62170 Montreuil-sur-mer.

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : Le directeur de l'offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France et dont copie sera 
adressée à

- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de Lille-Douai,
- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Côte d’Opale.

A Lille, le 

Le directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé

Hauts-de-France

Hugo GILARDI

20/11/2025















Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole GAEC DU COUDRIER

17 rue Paul Dubois

60850 LE COUDRAY SAINT-GERMER

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD
Vos références : 
Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
                                  noemie.levert@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37
                      03 64 58 16 43

Objet : Accusé de réception complet – demande 
d’autorisation d’exploiter n° 4868 Beauvais, le 4 avril 2025 

Madame, Messieurs, 

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de l’Oise un dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter  conformément à  l’article  L331-2  du Code Rural  et  de la 
Pêche  Maritime  (CRPM).  J’en  accuse  réception. Votre  dossier  est  enregistré  complet  le 
18/03/2025 sous le numéro 4868.

Vous envisagez d’exploiter les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur ou 

preneur en place

SENANTES
BLACOURT

ZE 11, 12, 20, F 160, 166, 167, 168, 188, 189, 190, 207
ZC 12

08 ha 02 a 74 ca
04 ha 74 a 10 ca

Terres libres

12 ha 76 a 84 ca

La direction départementale de territoires de l’Oise va procéder à l’instruction de votre dossier 
et pourra vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit d’exploiter avant le délai  imparti  à 
l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six 
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, à compter de la 
date mentionnée ci-dessus.

A défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit  au plus tard,  le 
19/07/2025,  vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter conformément à l’article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr



Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par 
recours administratif, soit par recours contentieux auprès du Tribunal administratif d’Amiens ou 
via l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr :
- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;
- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en mairie 
ou recueil des actes administratifs.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès de la direction départementale des 
territoires de l’Oise une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code 
des relations entre le public et l’administration.

Le  service  instructeur  est  chargé  de  procéder  à  la  publication  de  votre  demande  qui  sera 
affichée en Mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informés  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la 
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous 
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de l’Economie Agricole
La Responsable du Bureau Foncier Agricole et 

Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr







Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole Monsieur LETICHE Jonathan

6 rue du Mont Olivet

60510 VELENNES

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD
Vos références : 
Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
                                  noemie.levert@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37
                      03 64 58 16 43

Objet : Accusé de réception complet – demande 
d’autorisation d’exploiter n° 4877 Beauvais, le 4 avril 2025 

Monsieur, 

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de l’Oise un dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter  conformément à  l’article  L331-2  du Code Rural  et  de la 
Pêche  Maritime  (CRPM).  J’en  accuse  réception. Votre  dossier  est  enregistré  complet  le 
26/03/2025 sous le numéro 4877.

Vous envisagez d’exploiter les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur ou 

preneur en place

VELENNES AK 417
AK 43, 44, 438

00 ha 15 a 59 ca
00 ha 46 a 21 ca

Terres libres

00 ha 61 a 80 ca

La direction départementale de territoires de l’Oise va procéder à l’instruction de votre dossier 
et pourra vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit d’exploiter avant le délai  imparti  à 
l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six 
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, à compter de la 
date mentionnée ci-dessus.

A défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit  au plus tard,  le 
27/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter conformément à l’article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr



Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par 
recours administratif, soit par recours contentieux auprès du Tribunal administratif d’Amiens ou 
via l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr :
- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;
- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en mairie 
ou recueil des actes administratifs.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès de la direction départementale des 
territoires de l’Oise une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code 
des relations entre le public et l’administration.

Le  service  instructeur  est  chargé  de  procéder  à  la  publication  de  votre  demande  qui  sera 
affichée en Mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informé  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la 
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous 
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de l’Economie Agricole
La Responsable du Bureau Foncier Agricole et 

Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr



Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole Monsieur MOS Mickaël

2 rue des fermes

60112 BONNIERES

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD
Vos références : 
Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
                                  noemie.levert@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37
                      03 64 58 16 43

Objet : Accusé de réception complet – demande 
d’autorisation d’exploiter n° 4873 Beauvais, le 4 avril 2025 

Monsieur, 

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de l’Oise un dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter  conformément à  l’article  L331-2  du Code Rural  et  de la 
Pêche  Maritime  (CRPM).  J’en  accuse  réception. Votre  dossier  est  enregistré  complet  le 
25/03/2025 sous le numéro 4873.

Vous envisagez d’exploiter les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur ou 

preneur en place

OFFOY ZC 35 03 ha 93 a 55 ca VERSCHUERE Annie 

03 ha 93 a 55 ca

La direction départementale de territoires de l’Oise va procéder à l’instruction de votre dossier 
et pourra vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit d’exploiter avant le délai  imparti  à 
l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six 
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, à compter de la 
date mentionnée ci-dessus.

A défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit  au plus tard,  le 
26/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter conformément à l’article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr



Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par 
recours administratif, soit par recours contentieux auprès du Tribunal administratif d’Amiens ou 
via l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr :
- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;
- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en mairie 
ou recueil des actes administratifs.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès de la direction départementale des 
territoires de l’Oise une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code 
des relations entre le public et l’administration.

Le  service  instructeur  est  chargé  de  procéder  à  la  publication  de  votre  demande  qui  sera 
affichée en Mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informé  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la 
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous 
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de l’Economie Agricole
La Responsable du Bureau Foncier Agricole et 

Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr















Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole SCEA DE VERSIGNY

18 place du fort

60950 MONTAGNY SAINTE FELICITE

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD
Vos références : 
Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
                                  noemie.levert@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37
                      03 64 58 16 43

Objet : Accusé de réception complet – demande 
d’autorisation d’exploiter n° 4876 Beauvais, le 4 avril 2025 

Messieurs, 

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de l’Oise un dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter  conformément à  l’article  L331-2  du Code Rural  et  de la 
Pêche  Maritime  (CRPM).  J’en  accuse  réception. Votre  dossier  est  enregistré  complet  le 
26/03/2025 sous le numéro 4876.

Vous envisagez d’exploiter les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur 
ou preneur en place

MONTAGNY 
SAINTE FELICITE

ERMENONVILLE
NANTEUIL LE 
HAUDOUIN

VERSIGNY

A 325, 333, 373, 375, 702, B 313, 314, 330, 335, 355, 361, 362, 
413, 414, 422, ZD 21
A 327, 329, 342, 367, 369, 371, 374, 384, 386, 443, 701, 915, B 31, 
349, 350, 415,ZD 22
ZD 24 (partie)
A 459
ZH 4(partie), ZH 5(partie)
ZR 22(partie)
ZP 1
ZP 3, 4, 13
YA 15

22 ha 39 a 94 ca

21 ha 98 a 04 ca
06 ha 30 a 10 ca
02 ha 42 a 15 ca
10 ha 93 a 77 ca
06 ha 61 a 76 ca
04 ha 26 a 43 ca
02 ha 46 a 95 ca
01 ha 39 a 13 ca

SCEA DU FORT

78 ha 78 a 27 ca

La direction départementale de territoires de l’Oise va procéder à l’instruction de votre dossier 
et pourra vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr



J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit d’exploiter avant le délai  imparti  à 
l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six 
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, à compter de la 
date mentionnée ci-dessus.

A défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit  au plus tard,  le 
27/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter conformément à l’article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par 
recours administratif, soit par recours contentieux auprès du Tribunal administratif d’Amiens ou 
via l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr :
- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;
- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en mairie 
ou recueil des actes administratifs.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès de la direction départementale des 
territoires de l’Oise une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code 
des relations entre le public et l’administration.

Le  service  instructeur  est  chargé  de  procéder  à  la  publication  de  votre  demande  qui  sera 
affichée en Mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informés  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la 
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous 
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de l’Economie Agricole
La Responsable du Bureau Foncier Agricole et 

Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr



Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole Madame ROLAND Louise 
SCEA LE VIGNOBLE DE MONTEPILLOY

15 rue des Bordes

60810 MONTEPILLOY

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD
Vos références : 
Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
                                  noemie.levert@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37
                      03 64 58 16 43

Objet : Accusé de réception complet – demande 
d’autorisation d’exploiter n° 4869 Beauvais, le 4 avril 2025 

Madame, 

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de l’Oise un dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter  conformément à  l’article  L331-2  du Code Rural  et  de la 
Pêche  Maritime  (CRPM).  J’en  accuse  réception. Votre  dossier  est  enregistré  complet  le 
19/03/2025 sous le numéro 4869.

Vous envisagez d’exploiter les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur ou preneur en 

place

MONTEPILLOY Y 64 (partie) 03 ha 16 a 60 ca SCEA LE VIGNOBLE DE 
MONTEPILLOY

03 ha 16 a 60 ca

La direction départementale de territoires de l’Oise va procéder à l’instruction de votre dossier 
et pourra vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit d’exploiter avant le délai  imparti  à 
l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six 
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, à compter de la 
date mentionnée ci-dessus.

A défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit  au plus tard,  le 
20/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter conformément à l’article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.
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Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par 
recours administratif, soit par recours contentieux auprès du Tribunal administratif d’Amiens ou 
via l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr :
- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;
- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en mairie 
ou recueil des actes administratifs.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès de la direction départementale des 
territoires de l’Oise une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code 
des relations entre le public et l’administration.

Le  service  instructeur  est  chargé  de  procéder  à  la  publication  de  votre  demande  qui  sera 
affichée en Mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informée  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la 
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous 
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de l’Economie Agricole
La Responsable du Bureau Foncier Agricole et 

Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr



Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole SCEA PAUWELS 

56 rue de la mairie

60120 SEREVILLERS

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD
Vos références : 
Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
                                  noemie.levert@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37
                      03 64 58 16 43

Objet : Accusé de réception complet – demande 
d’autorisation d’exploiter n° 4870 Beauvais, le 4 avril 2025 

Madame, 

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de l’Oise un dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter  conformément à  l’article  L331-2  du Code Rural  et  de la 
Pêche  Maritime  (CRPM).  J’en  accuse  réception. Votre  dossier  est  enregistré  complet  le 
21/03/2025 sous le numéro 4870.

Vous envisagez d’exploiter les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur ou 

preneur en place

SEREVILLERS Y 31 05 ha 87 a 60 ca PAUWELS Fanny

05 ha 87 a 60 ca

La direction départementale de territoires de l’Oise va procéder à l’instruction de votre dossier 
et pourra vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit d’exploiter avant le délai  imparti  à 
l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six 
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, à compter de la 
date mentionnée ci-dessus.

A défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit  au plus tard,  le 
22/07/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter conformément à l’article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.
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Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par 
recours administratif, soit par recours contentieux auprès du Tribunal administratif d’Amiens ou 
via l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr :
- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;
- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en mairie 
ou recueil des actes administratifs.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès de la direction départementale des 
territoires de l’Oise une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code 
des relations entre le public et l’administration.

Le  service  instructeur  est  chargé  de  procéder  à  la  publication  de  votre  demande  qui  sera 
affichée en Mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informée  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la 
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous 
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de l’Economie Agricole
La Responsable du Bureau Foncier Agricole et 

Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr














